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Refut de découvert, commission
surendettement BDF

Par fherve, le 28/09/2013 à 15:58

[fluo]Bonjour[/fluo]

On me refuse un découvert de 300 € suite à dépôt de surendetement mais la Banque de
France m'a donné un papier disant que notre compte était néant. Que faire ?

[fluo]Merci d'avance.[/fluo] (formule obligatoire pour obtenir des réponses)

Par Marion3, le 28/09/2013 à 17:14

Bonjour,

La Banque n'a aucune obligation de vous accorder un découvert.

Cdt

Par amajuris, le 28/09/2013 à 18:00

bjr,
surtout si vous êtes en situation de surendettement car un découvert même autorisé n'est
jamais gratuit;



cdt
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